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Repérage et prise en charge des situations de violences :

audit clinique observationnel des pratiques des sages-femmes
dans le service de consultations prénatales

à la maternité du CHU de Nantes
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1       sur 4

Introduction
Violences au sein du couple :

FéminicidesLoire -Atlantique

2022

53 au
17 juin 2023

(1)

2019 : premières recommandations par la HAS

CHU Nantes : création de l'UGOMPS en 2004
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95 au
17 novembre
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Objectifs

Etablir un état des lieux des pratiques du repérage des violences faites
aux femmes par les sages-femmes de consultations prénatales au

CHU de Nantes.

Objectif

principal

Rechercher si d'éventuels facteurs étaient associés au
repérage des violences et évaluer si une prise en charge

était proposée quand la situation le nécessitait.

Objectifs

secondaires
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Matériel et métholdes
Audit clinique observationnel dans le service de consultations prénatales au

CHU de Nantes de juillet à septembre 2022.

Professionnels audités : l'ensemble des sages-femmes du service (n=10) au cours d'une

consultation du 8e mois de grossesse.

Données recueillies par le biais d'une grille d'audit clinique standardisée complétée en

3 temps et testée au préalable au cours de 3 consultations.

Consentement des sages-femmes recueilli en 2 temps et consentement des femmes

et/ou des couples recueilli le jour de la consultation.

Au total : 40 consultations observées.
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La pratique du repérage des VFF n'est pas systématique et la prise en charge n'est pas optimale.

Repérages effectués : 34/40 consultations

Résultats et réponses aux hypothèses
1

Intégrer
systématiquement le
repérage des VFF dans la
démarche diagnostique médicale

Recommandations

Question fermée : 34/34 consultations Interroger par "des questions de préférence
ouvertes" .      Que le professionnel de santé se
sent capable de poser.

Précision que la question est abordée avec
toutes les femmes et explication de pourquoi
elle est posée : 4/34

Pour normaliser le sujet.

(2)

(2)

(2)
(3)
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Sur les 34 repérages effectués, 6 ont permis la révélation par les femmes de violences subies.

Reformulation des propos de la patiente : 0/6 "Reformuler oralement les
propos de la patiente avec elle,
pour qu'elle se les réapproprie"

Redonner le cadre juridique et rappeler
le droit de déposer plainte. 

Informations cadre juridique, conséquences
des violences et liberté d'agir quand et comme
elle le souhaite : 0/6

A démandé si elle a porté plainte : 2/6

(2)

(2)

Recommandations

Résultats et réponses aux hypothèses
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Orientation : 3/6
Orienter "la victime
vers le réseau de partenaires
professionnels et associatifs" (3)



2
La pratique du repérage dépend de plusieurs éléments en lien avec la pratique de la sage-femme,

de son expérience et organisation de son travail.

Facteurs de risques et signes
d'alerte définit.

Dépression, anxiété, douleurs chroniques

Troubles de la sexualité, IVG, fausses couches ... 

Handicaps, maladies chroniques ...

Conduites addictives, isolement social,
faible niveau d'instruction et précarité

Caractère soutenant de l'entourage

Moral

(2) (4)

(2) (5)

(6)
(4)

(5) (6)

(5) (6)

(7)

Résultats et réponses aux hypothèses

Recommandations
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"Ecoute et bienveillance"

(2) (8)

Recommandations

Consultation doit être
"fondée sur une approche
globale en favorisant un
climat de confiance" et de
sécurité.
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3 La pratique du repérage dépend de la culture et de l'organisation du service face à

cette problématique.

"Il est recommandé que l'entretien se tienne avec la femme seule." (2)

Résultats et réponses aux hypothèses

Recommandations
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Création d'un environnement favorable.

"Mettre en évidence des affiches sur le thème de la violence [...] ainsi que des brochures à disposition des
patients, dans la salle d'attente, voir dans la salle de consultation"              pour les sensibiliser à cette
problématique et témoigner de l'implication du praticien dans l'écoute et la prise en charge.

(2)

(2)

Recommandations
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Durée des consultations

Moyenne = 49 minutes Médiane = 46 minutes Maximum = 1 heure 28 minutes
Minimum = 29 minutes
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Conclusion

 Perspectives
d'amélioration

Diffusion plaquette éditée par l'Etat avec les

principales associations et principaux

partenaires de proximités en Loire-Atlantique

MIPROF : kits de formation sur les VFF

HAS : fiches réflexes

Mars 2023 : Plan interministériel pour
l'égalité hommes-femmes (9)

Formation proposée au CHU Nantes

Violentomètre - Questionnaires
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Repérage des femmes victimes de violences non systématique

Prise en charge sous optimale

Certains éléments associés au repérage des VFF



Source : https://declicviolence.fr/storage/41/questionnaire-WAST.pdf 15



Source : http://www.asso-gega.org/docs/

Auto-questionnaire_GEGA.pdf
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Réseau des partenaires en Loire-Atlantique
Source :

https://www.l

oire-

atlantique.gou

v.fr/Actions-

de-l-

Etat/Droits-

des-femmes-

Egalite-              

femmes-

hommes/Rese

au-des-

partenaires-

en-Loire-

Atlantique
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Merci pour votre attention
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